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La décharge fixée par l'art . 3 , § 3 , ou par le

dernier arrêté, sera maintenue , si la recette

excède le minimum de 3 millions ; si elle est in

férieure de plus de 100,000 francs à ce minimum,

elle sera réduite de un franc par chaque somme

de 100,000 francs composant le déficit, sans que

le rendement résultant de la décharge réduite

puisse être porté à un taux supérieur au rende

ment moyen qui existera dans l'un des pays li

mitrophes.

Art. 5. Si les prises en charge inscrites du

1er juillet d'une année au 1er juillet de l'année

suivante, pour la fabrication du sucre de bette

rave dépassent 3,800,000 kilogrammes , le droit

d'accise sera augmenté de 2 francs par chaque

quantité de 100,000 kilogrammes composant

l'excédant, sans que l'accise puisse, en aucun

cas , s'élever à plus de 40 francs.

Le montant total des prises en charge sera,

chaque année, à l'expiration du premier semestre,

constaté par un arrêté royal qui fixera le taux de

l'accise et qui sortira ses effets à l'égard des

prises en charge inscrites après sa publication.

Art. 6. La décharge réduite en vertu de l'arti

cle 4 sera reportée à 66 francs , si la moyenne

des recettes constatées pendant deux années con

sécutives, s'élève à plus de 3,500,000 fr.

Le droit d'accise augmenté en vertu de l'arti

cle 5 sera réduit à 30 francs, si la moyenne des

prises en charge inscrites pendant deux années

consécutives est inférieure à 3,200,000 kilo

grammes.

Art . 7. Le taux de la décharge, réglé confor

mément à l'art . 4 , sera appliqué aux prises en

charge ouvertes aux comptes au moment de la

publication de l'arrêté royal.

Toutefois, le montant de l'accise à décharger

aux comptes du chef des permis d'exportation ou

dedépôt en entrepôt, levés avant la date de l'ar

rêté, sera calculé d'après le taux de la décharge

précédente , si l'exportation a été consommée ou

le dépôt effectué avant ladite publication.

Art . 8. Le gouvernement pourra, selon que

l'exigeront les changements des procédés de fa

brication, modifier les dispositions de la loi du

4 avril 1843, pour assurer la perception intégrale

de l'accise sur le sucre de betterave.

De même, il pourra prescrire un mode spécial

de vérification concernant la qualité des sucres

(1) Présentation à la chambre des représentants

le 14 novembre 1845. Rapport par M. Veydt

le 18 mai 1846. Adoption le 25 juin à l'unani

mité des 54 membres présents.

-

Rapport au sénat par M. le comte d'Hane le

10 juillet 1846. - Adoption le 11 juillet à l'unani

mité des 24 membres présents.

et des sirops présentés à l'exportation avec dé

charge de l'accise.

Toute contravention à ces mesures sera punie

d'une amende de 50 à 800 francs.

Les arrêtés royaux , pris en vertu du présent

article, seront soumis à l'approbation des cham

bres dans l'année qui suivra leur mise à exécu

tion.

Disposition transitoire.

Art. 9. L'apurement des prises en charge aux

comptes ouverts pour sucre de canne ou de bette

rave, résultant de documents délivrés antérieure

ment au 1er juillet 1846 , aura lieu conformé

ment à la loi du 4 avril 1843 .

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre des finances ,

M. J. Malou.

520.18 JUILLET 1846. Loi relative à l'ex

portation en transit des cordages déposés

en entrepôt (1) . (Monit . du 19 juillet 1846.)

-

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Article unique. L'exportation en transit par

mer et par l'Escaut des cordages de toute espèce

déposés en entrepôt, est prohibée par quantité

inférieure à mille kilogrammes.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre des finances ,

M. J. Malou , et le ministre des affaires étran

gères, M. A. Dechamps .

-521. 18 JUILLET 1846. Loi ouvrant un

crédit supplémentaire de fr. 31,555 56, au

budget de la delle publique de l'exercice

1845 (2) . (Monit. du 19 juillet 1846.)

-

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Article unique. Il est ouvert au budget de la

dette publique de l'exercice 1845 , un crédit de

trente et un mille trois cent trente-trois francs

(2) Présentation à la chambre des représentants

le 22 juin 1846. -Rapport par M. Veydt le 30juin

(Docum. , p . 1892) . — Adoption le 7 à l'unanimité

des 53 membres présents.

-

Rapport au sénat par M. le duc d'Ursel le 9 juil

let 1846 (Docum , p . 1898).- Adoption le 11 juil

let à l'unanimité des 27 membres présents.


